
Annexe n° 5   de l’arrêté préfectoral du 12 juillet 2018   

Zone 1 : à débroussailler par A car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite.

Zone 2 : à débroussailler par B car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite.

Zone 3 : à débroussailler par A car C n’a pas d’obligation et la construction B est plus éloignée de la parcelle C que ne l’est la construction A.

Zone 4 : à débroussailler par A car la zone de recoupement se trouve sur son terrain.

Zone 5 : à débroussailler par B car A n’a pas lui-même d’obligation sur cette zone.

Zone 6 : à débroussailler par D car en zone urbaine toute parcelle est à débroussailler en totalité par son propriétaire

Zone 7 : à débroussailler par E car C n’a pas d’obligation sur sa parcelle puisqu’elle n’est pas construite. Par ailleurs E doit nettoyer la totalité de sa parcelle 

puisqu’elle est en zone urbaine.

Schéma décrivant à qui incombe le débroussaillement lorsque les obligations sortent des limites d’une parcelle et ou qu’il y a

superposition d’obligations.
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